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IInnttrroodduuccttiioonn  
 

 
 
 

Indéniablement, Internet constitue une mine d’informations. 
Mais cette information est présentée non seulement sans aucun système, mais aussi sans aucune 
garantie de validité. 
 

� Sans aucun système, cela signifie tout bonnement qu’Internet ne constitue justement pas 
une encyclopédie : aucun classement, pas d’unité éditoriale, des vides, des redondances, 
une grande diversité de médias (texte, image, son, vidéo)...  
Ceci est dû au mode de publication sur Internet qui appartient à l’initiative individuelle. 
Trouver une information pertinente dans le foisonnement des sites nécessite de ce fait une 
méthode de recherche très rigoureuse. 
 

� Par ailleurs, dans la mesure où chacun peut publier sur Internet, il n’y a donc pas de 
médiateur susceptible d’apporter sa caution à l’information diffusée. Dès lors il appartient 
à chaque lecteur d’effectuer par lui-même le filtrage et de définir le degré de validité des 
pages consultées. 

 
On admettra qu’il s’agit d’un ensemble d’opérations intellectuelles complexes qui ne sauraient être 
mise en œuvre et a fortiori maîtrisées sans apprentissage. 
 
Voilà pourquoi il est absolument indispensable :  

- de proposer aux élèves une formation aux méthodologies de la recherche et de la 
validation de l’information en général, et sur Internet en particulier. 

- de réaliser systématiquement une préparation rigoureuse des recherches proposées aux 
élèves afin d’en établir préalablement la faisabilité. 

- de tenir compte de la multiplicité des médias utilisés sur Internet et des liens 
hypertextes tissés entre eux : les élèves doivent savoir les lire, être capables d’en faire 
une synthèse et disposer d’outils adaptés pour restituer le résultat de leurs travaux. 
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VVaalliiddeerr  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn  ??  
 

 
 
Cette information est-elle plausible ? 
 
La plupart du temps nous ne nous posons pas la question car, soit nous accordons notre confiance, au 
moins par défaut, au média qui nous délivre l’information, soit cette information s’insère sans heurt 
dans notre système de représentation du monde (nos idées reçues... ?). 
 
D’une manière générale cependant, le spécialiste d’un domaine n’est que rarement satisfait de 
l’information délivrée par les médias dans son champ de compétence. Plus notre culture est étendue et 
variée, plus nous nous trouvons en mesure de repérer des indices qui montrent que telle information 
est partielle, partiale, voire inexacte ou pire... manipulée !  
 
Le travail à faire avec Internet consiste donc à établir d’une part la crédibilité de la source et d’autre part 
à nous entraîner à repérer ces indices susceptibles de nous faire douter de la validité de l’information 
présentée. 
 

http://www.elysee.fr http://www.elysee.org 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Deux sites d’apparence 
voisine, sur un sujet 

voisin... 
 

Lequel est le site officiel ? 
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DDeeuuxx  ééccuueeiillss  --11  
 

 
 
EN PREMIER LIEU, il est important de souligner que ce que nous souhaitons transmettre aux élèves, ce 
n’est pas une culture de la méfiance, mais une culture du doute ! 
 
De la méfiance systématique à la paranoïa, il n’y a souvent qu’une faible distance. On le sent bien 
lorsqu’on écoute les discours tenus, en périphérie du monde éducatif, voire à l’intérieur même, qui 
jouent sur l’inquiétude, la peur de cet espace inconnu qu’est Internet... Nos enfants y seraient livrés 
pieds et poings liés aux pervers, aux sectes et aux révisionnistes. Naturellement, des sociétés 
commerciales s’empressent de proposer des solutions clés en main (et onéreuses) pour nous protéger 
de tous ces maux selon des critères qu’elles auront elles-mêmes définis.  
 
Disons-le tout net, il y a là un abandon à l’irrationnel. Face à une menace assez mal définie d’ailleurs, 
on veut ériger des barrières qu’on espère infranchissables et sur lesquelles viendront se briser les flots 
barbares ! On oublie naturellement que toute muraille, spécialement dans le monde informatique, finira 
par être percée ou contournée. Et du coup, on néglige totalement l’approche éducative, la formation 
des enseignants comme des élèves, la réflexion commune des équipes pédagogiques sur ce nouvel 
outil et les conditions à mettre en place pour en tirer toutes les promesses ! Bien sûr, on peut utiliser 
des systèmes de contrôle 1 (plus que de filtrage). Mais si c’est notre seule réponse à Internet, l’École 
aura-t-elle pour autant rempli sa mission ? 
 
Donnons à nos élèves les moyens d’accéder à l’information proposée sur Internet, mais donnons leur 
aussi les méthodes qui leur permettront de prendre du recul vis à vis de cette information. A l’attitude 
destructrice de la méfiance (tout est menace potentielle), opposons la construction progressive d’un 
doute rationnel (tout peut être soumis à mon esprit critique).  
 

                                                           
1 Après l’adoption d’une charte d’usage, élaborée par tous les acteurs de la communauté scolaire et annexée au règlement intérieur, des outils de contrôle permettent 
d’identifier les transgressions, les élèves qui les ont commises, et d’y répondre donc de façon ciblée, selon des critères connus et compris de tous. 
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DDeeuuxx  ééccuueeiillss  --22  
 

 
EN SECOND LIEU, on sait bien que l’information n’est pas que factuelle. Elle dépend toujours d’un 
contexte, de l’angle selon laquelle elle est traitée, de la ligne éditoriale du média qui la transmet... 
Comment prétendre alors « valider » une information ?  
 
En comprenant une bonne fois pour toute qu’il ne s’agit en rien de rechercher une hypothétique vérité ! 
Il est pourtant toujours rassurant de pouvoir se référer à une vérité révélée et par suite intangible. De ce 
point de vue, programmes et manuels apparaissent souvent comme des béquilles confortables qui 
établissent en quelque sorte une vérité institutionnelle. L’histoire de l’Éducation nous en montre 
pourtant la fragilité. La vérité n’est souvent que celle du moment.  
On a longtemps disserté sur l’objectivité des médias. Les journalistes eux-mêmes ont renoncé à ce 
terme. Ils préfèrent désormais utiliser celui d’honnêteté pour qualifier leur travail : la source de 
l’information est-elle identifiée, l’information a-t-elle été recoupée, le contexte dans lequel elle a été 
émise est-il précisé... ? Voilà justement les bonnes questions que nous devons aider nos élèves à se 
poser.  
 
La « validation » de l’information, c’est donc essentiellement la vérification de sa crédibilité. Face à 
l’actualité notamment, il appartient à l’enseignant non pas de dire le vrai ou le faux mais de fournir aux 
élèves les moyens (méthode, références...) de former leur jugement en distinguant notamment les faits 
du commentaire...  
 
Et comme avec Internet, les médiateurs traditionnels perdent leur monopole, le professeur est en 
première ligne. Outre les compétences essentielles qu’il apporte, on lui demande donc d’accepter :  

- de rendre éventuellement lisibles ses propres engagements et convictions, 
- de ne pas avoir toutes les réponses, 
- de ne pas céder à l’inverse à une forme de nihilisme (tout se vaut, rien ne vaut) et donc 
de rappeler à tout moment les limites posées par la loi et les valeurs de la république qui 
constituent un garde-fou fondamental ! 
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CCrrééddiibbiilliittéé  ddee  llaa  ssoouurrccee  --11  
 

 
 
La première difficulté, parfois, consiste déjà à établir l’identité de la source et de l’auteur de 
l’information. 
Pourquoi est-ce important ? Parce qu’une information vaut souvent plus par celui qui l’a émise que par 
elle-même. En d’autres termes, la crédibilité de la source crédibilise l’information. A fortiori si la source 
est qualifiée « d’officielle ».  
Il est donc utile de savoir si le site est l’émanation d’une entreprise, d’une association, d’un organisme 
d’État, ou bien un site personnel... et sur quelles compétences reposent la diffusion de l’information. 
 
De plus en plus de sites proposent une rubrique « Qui sommes-nous » qui présente le projet éditorial 
du site et/ou une rubrique « Contactez-nous » dans laquelle on trouve les noms des principaux 
collaborateurs et les moyens de les joindre, par courrier électronique ou postal. Indiquer ces éléments 
pour un site, c’est une manifestation de responsabilité : les écrits sont assumés et il devient possible le 
cas échéant d’interroger les auteurs. Notons tout de même que figure rarement le nom d’un directeur 
de la publication (responsable juridique d’un média). Il est vrai que les sites n’ont pas les obligations 
des entreprises de presse.  
 
Prenons quelques exemples :  
Le site Millau-Clic (fin décembre 2001) propose de 
l’information locale sur la ville de Millau et sa région. 
Impossible d’y retrouver la moindre indication concernant 
l’éditeur du site et les auteurs. 
La rubrique « Contactez-nous » permet d’envoyer un 
message à une adresse électronique qui n’est pas précisée. 
Qui gère le site ? Qui fait les choix éditoriaux ? Qui assume 
la responsabilité des informations publiées ? Le site est-il 
indépendant ? Quelle est sa légitimité ? 
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CCrrééddiibbiilliittéé  ddee  llaa  ssoouurrccee  --22  
 

 
 
 
Sur le site du journal Le Monde à l’inverse, on découvrira 
sans peine l’ours2 du journal et même de façon plus 
complète que dans la version papier comme en témoigne la 
longue liste de liens. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Il est vrai que ce journal a pignon sur rue ! Le site en est un 
prolongement. 
Qu’en est-il en revanche de sites d’informations 
indépendants ? 

 
 
 
 

                                                           
2 Ours : nom traditionnellement donné à la liste des collaborateurs du journal qui est obligatoirement publiée à chaque édition, 
accompagnée de l’adresse du titre et du nom du directeur de la publication. 
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CCrrééddiibbiilliittéé  ddee  llaa  ssoouurrccee  --33  
 

 
 
Le cas de tocsin.net est 
intéressant à cet égard.  
 
Création d’un petit groupe de 
journalistes, on y trouve détaillés 
la charte éditoriale et le parcours 
des responsables ! 
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CCrrééddiibbiilliittéé  ddee  llaa  ssoouurrccee  --44  
 

 
La crédibilité de la source peut également s’apprécier en observant le suffixe du nom de domaine. 
 
Un site qui choisit une adresse en .com se place d’emblée dans une démarche commerciale et donc 
publicitaire. Il faut donc être vigilant comme on doit l’être avec ces magazines d’entreprises qui 
fleurissent depuis trois ans : Epok pour la Fnac, Danoé pour Danone etc. Il s’agit davantage d’objets de 
communication que d’information dans la mesure où il n’y a pas de médiateur indépendant qui filtre 
l’information. 
Il en va de même des sites qui vont chercher des États à réglementation faible pour abriter des 
contenus équivoques ou illégaux. Il faut s’interroger par exemple lorsqu’on découvre un site en langue 
française dont le suffixe est .ru (Russie) par exemple. Si les pages de ce site sont légales en France, 
pourquoi les héberger en Russie ? 
A l’inverse l’attribution du suffixe .fr (France) obéit à des règles suffisamment strictes pour qu’il soit 
toujours possible, en cas de besoin, de retrouver l’éditeur. Mais cela ne saurait constituer un brevet de 
bonne conduite ! 
 
 

Il arrive aussi qu’il y ait des usurpations de noms de 
domaines... 
Imaginons une recherche demandée à des élèves de 3ème 
au moment des élections américaines. Guidés par leur 
professeur, les enfants auront assez vite l’idée 
d’effectuer une requête sur le mot anglais whitehouse. 
Le moteur de recherche Google leur fournira aussitôt 
quatre propositions dans cet ordre : 

- www.whitehouse.gov 
- www.whitehouse.com 
- www.whitehouse.net 
- www.whitehouse.org 
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CCrrééddiibbiilliittéé  ddee  llaa  ssoouurrccee  --55  
 

 
Des élèves de 3ème ne sont que rarement très compétents en 
anglais.  
 
Si on ne les a pas avertis de l’importance des suffixes, ils 
auront du mal à déterminer d’emblée quel est le site 
officiel, même si Google place opportunément le site 
whitehouse.gov en tête de liste. Seul le site 
whitehouse.org indique discrètement en bas de première 
page qu’il s’agit d’une parodie.  
 
Et ne parlons même pas du site en suffixe .com qui renvoie 
carrément à des pages pornographiques (Google le laisse 
tout de même supposer). 
 
Vous pouvez observer une situation comparable avec 
www.france2.fr et www.france2.com, ou www.lemonde.fr et 
www.lemonde.com. 
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CCrrééddiibbiilliittéé  ddee  llaa  ssoouurrccee  --66  
 

 
Trois autres paramètres peuvent être utilement observés :  
 

- la « fraîcheur » de l’information : il faut s’efforcer de trouver la date de publication des 
pages ou, à défaut, la date de dernière mise à jour du site. On comprend aisément qu’un 
site dont les pages ne sont pas révisées régulièrement a de forte chances de diffuser des 
informations périmées qu’il ne faut donc pas collecter en l’état. 

 
- les liens proposés par le site : ceux-ci sont particulièrement révélateurs, surtout 
lorsque le site est peu bavard sur lui-même ce qui est souvent le cas avec des sites 
personnels. Ces liens nous informent sur les affinités de l’éditeur et les réseaux dans 
lesquels il s’insère.  
Ils peuvent aussi nous faciliter la tâche d’évaluation d’un site dès lors que nous y arrivons 
à partir d’un lien figurant sur un site de confiance. Ainsi, un site recommandé par le 
Ministère de l’Éducation Nationale ne représente pas nécessairement une panacée 
pédagogique mais a peu de chance, du moins peut-on l’espérer, de receler des pages 
équivoques... Il en va de même des groupes de spécialistes qui défrichent les sites et les 
évaluent à l’intention de leurs collègues... 

 
- et enfin, un certain respect de l’internaute : beaucoup de sites américains et de plus en 
plus de sites français proposent une rubrique Confidentialité (ou Privacy) dans laquelle 
l’éditeur définit ses règles de traitement des données personnelles qu’il peut avoir 
recueillies au cours de la navigation de l’internaute.  

 

Le Monde ����
 
 
 
 
 

Vivendi ����
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CCrrééddiibbiilliittéé  ddee  llaa  ssoouurrccee  --77  
 

 
L’étude de ces pages peut constituer un excellent exercice en ECJS ! Le site s’autorise-t-il 
à placer des cookies3 ? Et si oui quelles informations sont stockées dans ces fichiers ? Les 
données personnelles recueillies peuvent-elles être transmises à des tiers ? Le site se 
donne-t-il le droit d’adresser des courriers à l’internaute sans que celui-ci l’ait 
expressément accepté (spam4) ?... 

 
Ceci étant, il faut bien prendre conscience qu’Internet n’est pas nécessairement le lieu où 
le respect de la vie privée est le plus en danger. Il suffit de citer le cas des cartes de 
paiement des diverses enseignes de la grande distribution qui permettent le suivi, au 
ticket de caisse près, des habitudes de consommation de chacun, tout en disposant en 
plus de toutes les coordonnées personnelles de l’intéressé (adresse, numéro de 
téléphone...). Ce qui permet la création de bases de données géographiques , des 
relances ciblées par courrier et un achalandage adapté des rayons... 

 
 
N’oublions pas, pour conclure cette partie qu’il ne s’agit que d’être attentif à des indices. Il n’y a pas de 
règle applicable de façon absolue. Il faut travailler au cas par cas et, constater, progressivement, qu’il y 
bien rarement une seule interprétation possible pour une information.  
 
Comme on l’a déjà dit, par l’ouverture qu’elle procure, la recherche sur Internet peut nous placer dans 
des situations inconfortables tant il est pratique de proposer aux élèves des choix binaires.  
Ainsi, par exemple, comment réagir face à des élèves de 1ère qui, au cours d’un TPE qui les conduit à 
s’interroger sur le concept de religion, souhaitent inclure dans leur typologie l’Église de Scientologie, 
cataloguée comme secte en France, mais reconnue comme religion aux USA... ? De telles difficultés 
surgissent à chaque pas... 

                                                           
3 Cookies : petit fichier stocké sur le disque dur de l’internaute susceptible de conserver notamment la trace de la navigation de l’internaute. Ils permettent aussi de 
personnaliser l’interface des sites en fonctions des goûts déclarés ou supposés de l’utilisateur. L’an passé, une entreprise avait même été montrée du doigt parce qu’elle 
adaptait ses prix en fonction des habitudes de consommation du visiteur : dans le cas d’une première visite, les tarifs proposés étaient plus bas que pour des visiteurs déjà 
enregistrés !  
4 Spam : envoi de courrier non désiré à un internaute. Tout comme les prospectus qui envahissent les boîtes aux lettres, le spam remplit les boîtes de réception du courrier 
électronique et diminue la fluidité du trafic... Si cette pratique est à dénoncer, elle n’est cependant pas interdite par la loi. 
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BBââttiirr  uunnee  ssééqquueennccee  ddee  rreecchheerrcchhee  --11  
 

 
Il était une fois un élève de 6ème qui se rendit au CDI et demanda à la documentaliste de l’aider à 
réaliser une recherche sur les dieux égyptiens. 
La discussion qui s’ensuivit entre la documentaliste et le professeur qui avait demandé ce travail fut 
quelque peu houleuse ! Le professeur avait-il préalablement vérifié les ressources du CDI sur le sujet et 
repéré celles qui étaient accessibles pour un élève de 6ème ? Est-ce que le libellé « les dieux égyptiens » 
supposait que l’élève devait effectuer une recherche exhaustive sur le sujet ? Sinon, de quoi s’agissait-
il : de la liste de ces dieux (tous ?), de leurs formes, du culte qui leur était rendu ?... 
En d’autres termes, l’élève se trouvait devant une mission impossible faute d’un travail préparatoire 
rigoureux de son professeur. 
 
Il est clair qu’il en va de même, et davantage encore, avec une recherche sur Internet.  
 
Posons d’emblée deux principes simples bien que relativement contradictoires :  

- plus les enfants sont jeunes, plus il est utile que le parcours soit balisé si l’on veut 
obtenir des résultats tangibles en terme d’acquisition de connaissances ou de 
compétences. 

- pour autant, et sous peine de perdre la richesse du média Internet, il faut aussi accepter 
d’être surpris, d’être entraîné sur des chemins de traverse, d’être à l’écoute de ce qui se 
passe notamment pour accueillir les questions des enfants, accepter de dialoguer, 
accepter de ne pas tout savoir, accepter de guider, accepter d’être vivant ! Et cela sans 
perdre de vue naturellement son objectif initial... 

 
 
Pour être efficace, l’idéal serait de pouvoir organiser une réunion de l’équipe pédagogique 
(documentaliste compris !) afin d’essayer de se mettre d’accord sur les modalités de la recherche sur 
Internet ou du moins d’en débattre : quel moteur utiliser de préférence, quel outil pour le suivi des 
résultats, quelle formation méthodologique pour les élèves, quelle(s) liaison(s) avec le CDI... ? 
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BBââttiirr  uunnee  ssééqquueennccee  ddee  rreecchheerrcchhee  --22  
 

 
Pour le professeur, le point de départ consiste à définir précisément la production qu’il veut obtenir de 
la part de ses élèves. En effet, il faudra, au préalable, tenir compte d’un certain nombre de contraintes 
techniques incontournables qui détermineront les rendus possibles : existence d’un réseau, d’espace 
disque protégé, d’imprimantes, de logiciels multimédia... Mais aussi des compétences des élèves : que 
savent-ils faire avec un ordinateur ? Ont-ils une expérience de la recherche sur Internet ? Maîtrisent-ils 
un traitement de texte simple ? C’est là qu’intervient, par exemple, la réflexion pédagogique commune 
sur la mise en place du B2i dans les écoles et au collège !  
Par exemple, s’il s’agit de collecter des documents (textes, images, sons...), les élèves devront-ils les 
imprimer tels quels, les sauvegarder, les intégrer dans un document de synthèse ? Est-ce 
techniquement possible ? Et les élèves savent-ils le faire ? 
 
Dans un second temps il convient de définir très précisément les termes de la recherche. L’étude de 
cas présentée ci-après en montre l’importance. A partir de là, il faudra vérifier d’une part que la 
recherche ne sera pas infructueuse et d’autre part prévoir la façon de restreindre les réponses des 
moteurs de recherche. Ce travail préparatoire indispensable peut être long, mais le cheminement est le 
même que celui que devront affronter les élèves. Il faut donc l’avoir repéré avant eux.  
Le professeur pensera naturellement à prendre en note les étapes de sa propre recherche (relevé des 
adresses parcourues et indices de satisfactions par rapport à la requête initiale, reformulations 
successives de la requête...). Un outil comme I-TPE sera tout aussi utile à l’enseignant qu’aux élèves. 
 
La dernière étape consiste à produire un document d’accompagnement dans lequel le guidage 
dépendra de la difficulté du sujet, de l’âge et de la compétence des élèves. Ne pas oublier d’intégrer, 
toujours selon l’âge des enfants, des questions visant à valider l’information du site. 
On peut ainsi imaginer pour les plus jeunes un parcours-questionnaire dans lequel figurent des points 
de passage obligés : vous allez sur telle page, vous répondez aux questions de votre document, puis 
vous vous rendez sur telle autre page... Les enfants n’ont pas d’interdiction d’explorer les sites et de 
suivre les liens rencontrés. Ils peuvent d’ailleurs les exploiter. Mais ils sont aussi guidés par les points 
de rendez-vous. Ceci aide notamment les élèves les plus lents. De ce point de vue, la recherche sur 
Internet s’adapte parfaitement à des classes hétérogènes. 
A cet égard, il peut être intéressant de fixer aussi des repères horaires pour chacune des étapes de la 
recherche afin d’éviter une trop grande dispersion et de pouvoir mener à bonne fin la séance prévue. 
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Le document proposé ici correspond à une séquence simple de recherche 
pour des élèves de 6ème (voir l’étude de cas pour des classes de lycées). Le 
parcours est limité à un seul site recommandé car cette séquence 
intervient en début d’année et les élèves ne sont pas tous suffisamment 
familiarisés avec l’outil. La fiche est individuelle, mais les consignes orales 
de la séquence précisent que les enfants peuvent échanger sur leurs 
trouvailles. 
 
La classe est séparée en deux : la moitié des enfants travaille sur les 
ordinateurs (un élève par poste) pendant 20 minutes tandis que l’autre 
moitié de la classe réalise une fiche sur table à partir du manuel. On 
change à mi-séance. En fin de période, les documents ne sont pas 
imprimés mais sauvegardés dans un dossier prédéfini. Ils seront 
directement annotés par le professeur et imprimés avec la correction.  
 
Le professeur intervient pour aider les élèves à la demande (autant ceux 
qui travaillent sur table que sur machine d’ailleurs !).  
 
Comme il s’agit d’une séquence de TP, le « corrigé » et la discussion sur la 
qualité des documents trouvés, la difficulté du vocabulaire, les problèmes 
de manipulation des images sur l’ordinateur...  intervient pour trente 
minutes à la séance suivante.  
 
Il doit être clair pour le lecteur que cette séquence suppose tout de même 
un pré-requis « technique » : les élèves remplissent une fiche dans un 
traitement de texte et cela suppose qu’ils savent copier une image à partir 
d’un site et la coller dans leur document par exemple. 
 
Ceci illustre l’importance d’une réflexion pédagogique de l’équipe sur la 
formation des élèves à l’utilisation de l’information. La présente séquence 
participe évidemment à un tel dispositif. 
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BBââttiirr  uunnee  ssééqquueennccee  ddee  rreecchheerrcchhee  --44  
 

EN RÉSUMÉ :  
 

- choix pédagogique du thème de la recherche 
- définition des modalités « géographiques » de la recherche : en classe, en demi-classe 
ou recherche libre 

- définition de la production des élèves :  
. questionnaire papier à remplir 
. QCM, formulaire, questionnaire électroniques (les élèves ont-ils une maîtrise 
simple du fonctionnement de l’ordinateur ?) 

. rassemblement de documents dans un dossier papier à titre individuel (y a-t-il 
une imprimante dans la salle de travail suffisamment rapide pour absorber 
toutes les éditions élèves ?) 

. compilation électronique de documents multimédia (les élèves disposent-ils et 
savent-ils se servir d’un traitement de texte ou d’un logiciel de création 
multimédia ?) 

. constitution d’un travail de groupe « électronique » (les fonctions simples d’un 
réseau sont-elles maîtrisées par tous, par exemple la messagerie électronique 
et les forums ?)... 

- Tester la recherche et notamment voir comment formuler la question pour réduire le 
nombre de réponses. 

- Repérer les sites utiles. Pour se simplifier la tâche, on peut utiliser les favoris ou un outil 
comme I-TPE qui permet, en plus, de coter le site (très utile, intéressant, peu 
intéressant)... Ne pas oublier de noter le type d’information offert par chaque site : 
textes, sons, dessins, photos... 

- Valider les sites utiles selon les modalités décrites plus haut (identité de la source, 
fraîcheur de l’information, liens...) 

- Construisez votre scénario et le document d’accompagnement destiné aux élèves (papier 
ou électronique). Le nombre de points de passage obligatoires mentionnés dépendra de 
leur niveau. Chaque élève effectuera un parcours personnel. Mais chacun doit aussi 
pouvoir retrouver les informations souhaitées. Cela va donc de l’adresse complète d’une 
page jusqu’à une simple indication de lien à suivre. 

- Définissez vos critères d’évaluation. 
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EEttuuddee  ddee  ccaass  
 

 
 
Public : classe de 3ème, Ecjs, groupe de TPE... 
 
Durée : deux heures. 
 
 
Contexte :  
A l’occasion d’une séance de travail consacrée au racisme, il 
est apparu clairement que les opinions n’étaient pas 
suffisantes et qu’il était donc nécessaire de se référer à des 
textes. 
 
Les élèves ont donc reçu comme première mission de 
rechercher sur Internet les lois françaises qui s’opposent au 
racisme. 
 
 
Objectifs pédagogiques :  
Au delà du travail sur le racisme proprement dit, il s’agit ici 
de conduire les élèves à se confronter aux difficultés de la 
recherche documentaire. 
 
Le choix d’Internet ici (plutôt que du CDI) est volontaire : le 
racisme est un thème de société très ouvert. On a donc toutes 
les chances de rencontrer les approches les plus variées, 
aussi bien institutionnelles que militantes. Ce foisonnement 
reflète la réalité d’un débat qui est loin d’être clos. Il doit 
conduire les élèves à repérer et à situer les acteurs, les 
arguments, les références... A moins de disposer d’un fonds 

spécifique, il aurait été difficile aux élèves d’effectuer le 
même type de travail au CDI. 
Outre le travail d’analyse sur le racisme, il est bien évident 
que nous visons aussi à l’acquisition de bons réflexes chez 
les élèves dans la recherche elle-même : pour éviter de 
s’épuiser lorsque les réponses se comptent par milliers, il 
faut rapidement savoir définir des critères de pertinence et de 
fiabilité. Cette compétence repose à la fois sur 
l’apprentissage d’une méthode (cf. pré-requis), mais aussi 
sur l’expérience. Il est donc souhaitable de multiplier les 
exercices de recherche avec nos élèves. 
 
 
Pré-requis :  
Avant de se lancer dans cette opération, les élèves doivent 
avoir pu bénéficier d’une formation aux méthodes de 
recherche sur Internet et savoir notamment indexer un site 
avec une fiche papier ou un logiciel comme I-TPE. Un premier 
travail sur la validation de l’information serait également 
utile. 
 
L’enseignant, naturellement, doit avoir vérifié préalablement 
la faisabilité de la recherche. Cela permettra d’orienter les 
élèves en leur évitant trop de fausses pistes. 
 
 
Limitations : 
Le présent document ne s’intéresse qu’à la méthodologie de 
la recherche et laisse de côté la réflexion menée 
simultanément avec les élèves sur le racisme lui-même.  
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LLaa  pprreemmiièèrree  rreeqquuêêttee  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5 
 
 
 
 
6 
 
 
 
 

 

                                                           
5 Sur la plupart des autres moteurs de recherche, l’ordre des résultats dépend surtout du prix payé par les sites pour être référencés sur ces moteurs. 
6 Il est rare qu’on obtienne d’emblée la réponse recherchée. La demande produit le plus souvent du bruit (des réponses ne correspondant pas à la recherche) et parfois du 
silence (pas de réponse). Les réponses inutiles montrent la façon dont le moteur a pu interpréter la requête, ce qui permet ensuite de la préciser. 

2. La première approche consiste à donner un 
coup de sonde en formulant la question de la 
façon la plus directe possible. 

 
Ainsi, la recherche Lois contre le racisme sur 
les pages francophones fournit environ 13000 
réponses, ce qui est évidemment beaucoup 
trop.  
 
Dans ce genre de cas, fréquent, il faut analyser 
ce qui a été pêché dans la première page. Avec 
Google, celle-ci correspond aux réponses les 
plus pertinentes(1).  
On y trouvera :  
- soit des réponses immédiatement exploitables
- soit des indices pour préciser la demande(2). 

1. Le moteur de recherche conseillé est Google (www.google.fr).  
C’est actuellement l’outil le plus performant et le plus pratique. Son 
interface est en français et aucune publicité ne parasite la recherche 
dont les résultats sont donc obtenus très rapidement. 
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1 

2 

3 

AAnnaallyyssee  ddeess  pprreemmiieerrss  rrééssuullttaattss  
 

Dans un premier temps, on demandera aux élèves 
de ne pas suivre les liens proposés, mais de se 
limiter à une analyse de ces résultats 
 
Les trois premiers sites renvoyés par Google 
semblent pertinents. Les trois mots recherchés,  mis 
en gras par le moteur de recherche, figurent dans 
chacune des propositions. 
 
Mais un œil exercé verra tout de suite que c’est le 
troisième de ces sites qui a le plus de chances de 
répondre à notre demande. Pourquoi ? 
 
Trois indices :  

- le nom de la page (en bleu souligné) 
correspond exactement à notre sujet ! 

- de même l’extrait du texte de la page renvoie 
précisément à un texte de loi français et évoque 
l’ensemble de la législation sur le sujet. 

- enfin le lien fait apparaître le nom du MRAP 
(Mouvement contre le Racisme et pour l’Amitié 
entre les Peuples) qui est l’un des acteurs en 
France de la lutte contre le racisme. 

 
Toutefois les deux autres sites ne sont pas à négliger :  

- dans le premier cas, il ne s’agit pas de lois contre le racisme, mais de lois contre l’immigration. On 
évoque un racisme d’État. Voilà l’exemple même de ce à quoi l’enseignant doit se préparer : cet angle 
n’avait peut-être pas été envisagé par le professeur. Il y a fort à parier que les élèves, eux, voudront 
en savoir davantage. Un groupe pourra se charger d’analyser ce site. 

- dans le second cas, le titre de la page élargit d’emblée le champ de la recherche au-delà de la 
France. D’autre part, l’organisme qui produit ces informations n’est pas forcément bien connu. Là 
encore, il y a sans doute matière à réflexion. 
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IInnddeexxaattiioonn  ddeess  ssiitteess  ((11))  
 

 
Après cette première observation, nous allons demander aux élèves de se porter sur les trois sites afin de 
remplir une grille d’indexation. Rappelons que cette grille a un double objectif : conserver les références 
d’un site consulté d’une part, relever quelques indices de fiabilité d’autre part. 
 
Vous trouverez en annexe un lien qui renvoie à 
un modèle.  
 
En résumé, les observations seront les 
suivantes :  
 
Le site Jeunes contre le Racisme (JRE) : il s’agit 
d’un site de militants, sous la forme d’une 
association ou d’un collectif (pas de référence à 
la loi de 1901, pas de statuts en ligne). Une 
adresse postale et électronique, un numéro de 
téléphone et de fax figurent, très visibles, sur 
chaque page. Une page propose d’autres 
contacts en France et en Europe. Des liens 
renvoient vers le MRAP (dont le site national 
propose un lien vers JRE), un site de militants pour 
les Sans-Papiers, Ras l’front et des groupes anti-
fascistes. Le site ne semble plus mis à jour 
depuis l’été 1999. Aucun nom d’auteur ou de 
membre du groupe ne figure dans les pages. Le 
site a pour objectif de dénoncer les lois 
françaises sur l’immigration comme l’expression 
d’un racisme d’État.  
Ce site est donc intéressant en lui-même pour le point de vue polémique qu’il apporte, mais les pages ne 
permettent pas de savoir directement qui assure la défense de ces idées. A part sa position de principe, 
le site, de très petite taille, n’apporte pas réellement d’informations. 
 

Conclusion : à conserver pour le débat, mais contre-productif pour la recherche en cours. 
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IInnddeexxaattiioonn  ddeess  ssiitteess  ((22))  
 

 
Le site de Human Rights Watch (HRW) propose 
une vision internationale et universelle de la 
question des droits de l’Homme. Il s’agit d’une 
organisation non-gouvernementale 
indépendante existant depuis 1978 et dont le 
siège est américain. 
 
Une page présente in extenso la liste des 
membres du Conseil d’Administration et une 
autre l’équipe de direction. Les rapports annuels, 
résumant l’action de l’association et ses 
finances, sont disponibles en ligne. HRW 
possède plusieurs bureaux dans le monde, mais 
pas en France.  
La lutte contre le racisme constitue l’un des 
objectifs de HRW qui est accréditée auprès de 
l’ONU. Ainsi, HRW est intervenue à la Conférence 
Mondiale contre le Racisme qui s’est tenue en 
Afrique du Sud en Septembre 2001.  
Le site est actualisé en permanence, y compris en 
français, comme en témoigne le message à propos 
des attentats du 11 septembre. 
 
Ce site très riche pourrait permettre une mise en 
perspective de l’expression du racisme en France. 
Toutefois, il ne permet pas de répondre à la requête 
en cours. 
 
Conclusion : à conserver pour une exploitation ultérieure. 
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IInnddeexxaattiioonn  ddeess  ssiitteess  ((33))  
 

 
Le site du MRAP-76 est celui d’une section locale 
de cette association antiraciste. Un lien sur la 
page d’accueil renvoie au site national qui nous 
apprend que l’association est née en 1949. 
Une page du site local offre les coordonnées 
postes et téléphoniques du MRAP 76. 
En revanche, ni sur le site local, ni sur le site 
national ne figurent les noms des dirigeants ou 
des militants de l’association, pas plus que les 
auteurs des pages. Les rapports d’activités ne 
sont pas non plus disponibles, même si une 
page décrit la structure de l’association7.  
De nombreux liens sur le site national renvoient 
aux principales associations de défense des 
droits de l’Homme en France. 
Le site local est actualisé régulièrement 
(message à propos du 11 septembre 2001). 
 
La page proposée par Google apporte l’exacte 
réponse à notre requête en donnant les 
références des textes de loi français qui 
s’opposent au racisme. Des liens sur la page 
renvoient à des extraits de ces textes. 
 
Conclusion : les informations apportées par le 
site du MRAP76 peuvent être directement 
exploitées car il s’agit de références précises à la 
législation. Toutefois, il serait utile de mieux connaître l’association pour pouvoir situer la portée de ses 
commentaires, de ses activités et des ressources que le site propose. 

                                                           
7 Il sera difficile pour les élèves de repérer, dans la page que le site national consacre à son histoire, l’ellipse faite par le mouvement sur ses attaches fortes dans les années 50-
60 avec le parti communiste. Mais, on peut en dire presque autant de HRW, née aux Etats-Unis après les accords d’Helsinki de 1975 et peu « soviétophile »... 
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RReeccoouuppeerr  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn  ??  ((11))  
 

 
Disposer d’extraits de textes de loi est une bonne chose, 
mais au moins par souci de recoupement, il serait 
intéressant de pouvoir accéder aux textes complets. 
 
Sachons tout de suite qu’il est assez difficile, encore 
aujourd’hui d’accéder en ligne aux textes de loi français. 
Une recherche avec Google sur Textes de loi France 
donne immédiatement accès au site officiel, Légifrance 
(www.legifrance.gouv.fr). Celui-ci publie les différents 
codes, les grandes lois de la République et la plupart des 
textes législatifs depuis 1990. Mais il ne s’agit pas d’une 
base de données exhaustive. 
 
Dans le cas de la fameuse loi de 1972 contre le racisme 
(dite loi Pleven), il est assez difficile  d’en trouver le texte 
complet sur Internet. En effet, cette loi est composée 
d’articles qui mettent à jour d’autres textes (la loi sur la 
presse de 1881 par exemple !). Elle n’est donc pas 
reprise en l’état sur le site officiel, ni sur le site de 
l’Assemblée Nationale...8 
 
Il vaut donc mieux le savoir avant de lancer les élèves 
dans une recherche de ce genre ! 
 
Nous allons tout de même leur demander de rechercher 
un texte plus récent : la loi du 13 juillet 1990. Pourquoi 
cette recherche ? Parce que ce texte crée le délit de 
contestation de l’existence des crimes contre l’humanité. Cette loi très controversée a donné lieu à une 
abondante littérature et notamment à de virulentes attaques révisionnistes. Les élèves vont donc être 
confrontés à des documents délicats pour lesquels le travail de validation est encore plus essentiel ! 

                                                           
8 On peut tout de même la trouver sur un site local du MRAP par exemple : http://www.fraternet.org/mrap/textesfondamentaux_pleven.htm 
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RReeccoouuppeerr  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn  ??  ((22))  
 

 
Le premier travail à demander aux élèves, c’est de 
définir eux-mêmes la requête. Pour ce faire, il est 
important de définir précisément ce que l’on sait. A 
vrai dire, en dehors des extraits de texte, nous ne 
possédons pas, pour l’instant, d’autre élément que la 
date de publication de la loi : 13 juillet 1990. 
 
On pourra donc proposer : loi 13 juillet 1990 ou loi 
racisme 13 juillet 1990 par exemple. Google, dans les 
deux cas, renverra immédiatement une référence 
correcte. En revanche, le nombre de références 
correspondantes sera bien différent : 52 000 dans le premier 
cas, 2 500 dans le second. La précision et la multiplication des 
termes limitent donc efficacement le bruit dans les réponses9. 
 
 
Le site proposé par le moteur de recherche est surprenant à 
bien des égards (http://www.jura.uni-sb.de/france/Law-
France/l90-615.htm). Il s’agit d’abord d’un site situé en 
Allemagne comme le montre le suffixe .de du nom de 
domaine. D’autre part, sous les références de la loi figurent 
deux liens dont un au moins laisse perplexe : Contre la loi 
Gayssot. 
 
Les élèves disposent donc d’une réponse : le texte complet de 
la fameuse loi Gayssot de 1990 qui leur permet de vérifier les extraits fournis par le site du MRAP76. Mais 
aussi de deux nouvelles questions : pourquoi le texte de cette loi figure-t-il sur un site allemand et 
quelle est la légitimité de celui-ci ? Et pourquoi Madeleine Rebérioux (qui est-ce ?) a-t-elle publié un 
article contre cette loi « antiraciste », a fortiori dans le journal Le Monde ? 
 

                                                           
9 Une recherche sur loi Gayssot racisme 13 juillet 1990 ne fournit plus que 179 réponses. 
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RReeccoouuppeerr  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn  ??  ((33))  
 

La seule démarche possible consiste évidemment à effectuer de nouvelles recherches. Suivant le 
temps dont on dispose et la façon dont sont organisés les groupes d’élèves, l’enseignant peut 
évidemment apporter une partie de l’information. 
 
Concernant la question du site allemand, une méthode simple et souvent efficace consiste à 
remonter dans l’adresse de la page consultée. On peut donc supprimer la référence à la page elle-
même et l’adresse devient alors : http://www.jura.uni-sb.de/france/Law-France/. On apprend ainsi 
qu’il s’agit d’une liste de diffusion et d’un index de textes juridiques dont le directeur de la 
publication est en France (son adresse postale est indiquée), hébergés sur les ordinateurs de la 
Faculté de Droit de l'Université de la Sarre. Un site très « officiel » donc. 
 
On mesurera mieux l’importance de la vérification de la fiabilité des sites si l’on 
sait qu’à la seconde page de références proposées par Google, on tombe sur un 
lien qui nous conduit directement à l’article ci-contre !10 
Il est tout à fait possible que nos élèves parviennent à ce site (ou à un autre 
comparable) au cours de leurs recherches. D’une façon générale (à nuancer 
selon l’âge, la section, l’objectif pédagogique visé), il n’est pas souhaitable 
d’éluder ce type de difficulté. Il est bien préférable que la rencontre avec des 
sites « discutables » ait lieu dans l’espace scolaire, en présence d’un adulte 
capable de proposer une mise en perspective, de poser des valeurs claires, 
d’entamer une discussion argumentée, que de façon sauvage... Évidemment, il 
est essentiel pour l’enseignant de s’y être préparé. 
 
Du même coup, le texte de Madeleine Rebérioux peut inquiéter. Après lecture et analyse par les élèves 
(ce travail n’entre pas dans le cadre du présent document), il est donc nécessaire d’une part de mieux 
connaître l’auteur du texte et, d’autre part, de vérifier l’authenticité de cet article. On trouve assez 
facilement des informations sur Madeleine Rebérioux : professeur émérite d’histoire à Paris VIII 
Vincennes, présidente de la ligue des Droits de l’Homme de 1991 à 1995, présidente d’honneur de cette 
ligue depuis cette date, spécialiste des mouvements sociaux... Tout cela donne un certain poids à ses 
analyses et la place difficilement dans la mouvance révisionniste. 

                                                           
10 Pour ceux qui l’ignoreraient, Robert Faurisson, professeur d’Université, est l’une des figures de la nébuleuse révisionniste en France, qui conteste l’existence des chambres 
à gaz dans les camps d’extermination de l’Allemagne nazie. 
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RReeccoouuppeerr  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn  ??  ((44))  
 

 
La vérification de l’authenticité du texte est plus délicate. En 
effet, si cet article est présent sur de nombreux sites, on 
indique souvent la source (le journal Le Monde), mais jamais la 
date de publication. 
Une seule solution : voir si le site du journal en question nous 
permet la vérification. 
 
Il faut donc cette fois opérer une recherche à l’intérieur d’un 
site et non plus sur tout l’Internet avec un moteur de 
recherche ! Certains sites disposent d’un moteur de recherche 
interne, mais ce n’est pas un cas général. Nous disposons du 
nom de l’auteur et du titre de l’article 
 

Malheureusement, le moteur nous informe qu’il ne peut effectuer 
de recherches que sur des publications des trente derniers jours. 
Toutefois, le système nous renvoie vers les archives (les articles 
sont numérisés depuis 1987).  
 
Il n’y a qu’un seul champ pour formuler la requête. Là encore, il 
convient de s’interroger sur la formulation de la question. Contre 
la loi Gayssot retourne 284 référence, Rebérioux renvoie 156 
références. Rebérioux Contre la loi Gayssot ne renvoie plus que 
cinq références, dont la bonne en troisième position ! 
 
Nous apprenons donc que le texte a effectivement été publié dans 
Le Monde le 21 mai 1996. Pour consulter l’article, il faudrait payer. 
C’est peut-être le moment de voir au CDI si, par hasard, on ne 
disposerait pas encore du numéro de ce jour là... 
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CCoonncclluussiioonn  
 

 
Au travers de ce dossier, nous avons essayé de montrer les enjeux de la recherche de l’information sur 
Internet dans un cadre pédagogique.  
 
La mise en œuvre d’Internet requiert chaque fois que c’est possible un engagement de l’ensemble de 
l’équipe pédagogique. Formation coordonnée des élèves, plan de formation des professeurs, 
maintenance des outils, charte d’usage... 
 
Outre les compétences techniques à acquérir, pour l’élève il devient essentiel de savoir :  

- évaluer la fiabilité d’un site (même si on admet que c’est un exercice délicat) 
- formuler une requête 
- la reformuler en fonction des résultats obtenus 

 
Quant au professeur, il doit admettre que l’utilisation des richesses d’Internet (et encore ici il n’a été 
question que du Web) conduit à modifier sensiblement les habitudes pédagogiques. Il faut en particulier 
se préparer à l’imprévu !  
 
Même si la séquence a fait l’objet d’un repérage minutieux, les sites offrent toujours des perspectives 
inédites (des idées, des documents, des contradictions...) Plutôt que de craindre ces situations, il 
convient de les exploiter comme autant de bonnes fortunes pédagogiques ! 

 
 
 



CRDP de l’Académie de Versailles - © Médiapôles informatiques  Valider l'information     28    
 

LLiieennss  --11  
 

On notera l’importe représentation des sites canadiens, toujours très présents sur le front de la 
réflexion pédagogique. 

 
 

Rechercher l’information sur Internet 
 

� La recherche d’information sur Internet 
Source : Ecole des Mines de Paris 
http://sistem.ensmp.fr/cours/internet/index.html 
Site très complet, mais assez technique. 

 
� Le WORLD WIDE WEB : chercher et trouver de l'information sur le Web 

Source : Université de Lyon 2 6 Formation des personnels. Auteur : Brigitte Fillon 
http://www.univ-lyon2.fr/sentiers/formation/WEB2/ 
Il s’agit d’un ensemble de 78 diapositives qui propose quelques pistes sur la recherche d’information. 

 
� GIRI - Guide d'initiation à la recherche dans Internet 

Source : Bibliothèque de l’Université Laval - Québec 
http://www.bibl.ulaval.ca/vitrine/giri/ 
Un ensemble de pages qui décrit la problématique de la recherche de l’information sur Internet. 

 
 
 

Fiabilité et validité de l’information sur Internet 
 

� Comment évaluer de manière critique les ressources issues de l'Internet? 
Source : Fédération de l’Enseignement Secondaire Catholique Belge 
http://users.skynet.be/ameurant/francinfo/validite/index.html 
Un site remarquable car il propose une méthode très complète avec de nombreux exemples et 
documents utiles. 
On y trouve notamment la présentation détaillée d’un site consacré à Martin Luther-King qui 
dissimule des propos violemment racistes ! 
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� J’évalue un site Web 
Source : École de bibliothéconomie et des sciences de l'information 

Faculté des Arts et des Sciences. Université de Montréal. 
http://www.fas.umontreal.ca/ebsi/jetrouve/internet/evalsite.htm 
Une grille toute prête pour aider les élèves à évaluer un site. 

 
� J’évalue une page Web 

Source : École de bibliothéconomie et des sciences de l'information 
Faculté des Arts et des Sciences. Université de Montréal. 

http://www.fas.umontreal.ca/ebsi/jetrouve/internet/evalpage.htm 
Une grille toute prête pour aider les élèves à évaluer un site. 

 
� Apprendre à lire une adresse de site 

Source : Clémi (Centre de Liaison de l’Enseignement et des Moyens d’Information) 
Ministère de l’Education Nationale 

http://www.clemi.org/formation/fiches/fiche22.html 
Une fiche pédagogique pratique. 

 
� La crédibilité des informations sur le WEB 

Source : Unité Technologies de Formation et Apprentissage (Tecfa) - Faculté de Psychologie et des 
Sciences de l'Education de l'Université de Genève. 

http://tecfa.unige.ch/themes/FAQ-FL/credibilite_info_web/credibilite_info_web.html 
Une page simple qui pose les questions essentielles, notamment en ce qui concerne le but poursuivi 
par ceux qui mettent de l’information en ligne. Une seconde page propose un exemple. 

 
� Evaluer l’information sur Internet 

Source : Ecole des Mines de Paris 
http://sistem.ensmp.fr/cours/evalweb/index.html 
Le site aborde l’ensemble des questions. Son approche concerne cependant essentiellement 
l’information technique et scientifique, plus que l’actualité.  

 
� Grille d’évaluation d’un site Web 

Auteur : Robert Bibeau, Ministère de l’Education du Québec 
http://ntic.org/guider/textes/div/bibgrille.html 
Une grille d’évaluation immédiatement utilisable fournie avec une notice explicative. 
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� Critères d'évaluation des sources d'information d'Internet 
Source : Collège Bois de Boulogne (établissement d’enseignement supérieur québécois) 
http://www.virtuel.collegebdeb.qc.ca/acritere.html 
La page date de 1996. Néanmoins les critères proposés restent valables... 

 
� Evaluation de l'information présente sur Internet 

Source : Institut National des Sciences Appliquées de Lyon 
http://csidoc.insa-lyon.fr/sapristi/fristi36.html 
Rappel des critères fondamentaux. 

 
� Les critères de qualité du contenu 

Source : Qwentès. Agence de communication belge. 
http://www.redaction.be/qualite/ 
Une page d’un site dédié à l’écriture « Web ».  
Apporte une dimensions juridique et économique aux critères traditionnels. 

 
� Les 6 questions du cyberespace 

Source : Réseau Education Média – Canada (organisme mixte privé public). 
http://www.reseau-medias.ca/fre/latoile/feuilles/6q.htm 
Reprise des critères classiques. 

 
� La fonction journalistique est-elle soluble dans le cyberespace ? 

Source : ?? Site qui propose quatre articles sur le journalisme à l’heure d’Internet. 
http://www.multimania.com/nticpresse/journaliste.htm 
Page intéressante dans la mesure où elle renverse la perspective en se plaçant du côté du journaliste 
qui écrit pour Internet. Comment envisage-t-il, lui, sa crédibilité sur le Web ? 

 
� Gérer la qualité de l'information sur un site Internet 

La fiabilité de l'information 
Source : Veblog.  

Site personnel de Vincent Bénard, webmaster du site du Ministère de l’environnement. 
http://www.veblog.com/fr/2001/2001-qualinfo-fiabilite-1.html 
Un site qui présente cette fois le point de vue , très technique, d’un éditeur de sites web. 
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� La recherche documentaire avec l'internet 
Critères de validité des informations 

Source : Site des documentalistes de l’Académie de Rouen 
http://www.ac-rouen.fr/pedagogie/equipes/doc/Pedagogie/pedagogie.htm 
On trouve sur cette page deux séquences pédagogiques au format pdf (Acrobat). 

 
 

� La pertinence de l'information Internet ou la concierge planétaire sur Internet 
Source : Kafkaïens magazine – Webzine littéraire 
http://www.kafkaiens.org/08kaf/perti8.htm 
Une page de réflexions. 
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